
À LA CLÉ :
•Une dotation financière comprise

entre 1 000€ et 7 000€
•Une mise en visibilité par

Bpifrance et ses partenaires

ENTREPRENEURS
EN DEVENIR 

ET EN ACTIVITÉ DES QUARTIERS,
CE CONCOURS EST FAIT 

POUR VOUS !

INFORMATIONS & CANDIDATURE
SUR TALENTSDESCITES.COM

SERAS-TU
LE PROCHAIN

LAURÉAT TALENTS
DES CITÉS ?

CLÔTURE DES INSCRIPTIONS
LE 30 JUIN 2025


